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Des marmots, 
un chariot: 
aïe mon dos! 

Terriblemaldedos. 
Difficile à faire re-
connaître. Long à 
réparer. Et telle-
mentrépandu. Tra-
vailleurs de la cons-
truction, des usines 
de métallurgie, 
m é c a n i c i e n s , 
ouvriers agricoles, 
secrétaires, pré-
posé-es aux bénéfi-
ciaires, travailleu-
ses de gardei'ies... 
Travailleuses de 
garderies? 

Dix ans 
dans la vie 
d'un militant 

Le cheveu est tou-
jours aussi dru, 
mais plus clair-
semé. On sent que 
plusieurs ont été 
emportés, ou encore 
ont pris une teinte 
de gris, à l'occasion 
de l'une ou l'autre 
des tourmentes 
qu'il a eu à traver-
ser depuis son ac-
cession à la prési-
dence de la CSN, le 
26 septembre 1983. 
Nouvelles CSN a 
fait le bilan de ces 
dix années avec 
Gérald Larose. 

La fameuse 
recette 
japonaise est 
aigre-douce 

Le Japon subit, à 
son tour, les contre-
coups de la globali-
sation des marchés 
qui les oblige à une 
ouverture crois-
sante . 
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De la 
contrainte à la 
fumisterie 

Depuis le décret 
jusqu'à sa proposi-
tion d'entente cadre 
— invitation dé-
guisée à signer le 
décret —, le minis-
tre Daniel Johnson 
n'a, finalement, né-
gocié qu'avec lui-
même. 

Quand 
ça va mal 

Kingmaker à la ré-
putation surfaite, 
Marc-Yvan Côté 
n'en finit plus de 
nous étourdir avec 
ses déclarations et 
ses décisions: un 
petit Néron des 
temps modernes. 
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u n C^^GTia 
(Xve m o n 

Par Lucie Laurin 

Terrible mal de dos. Difficile à faire reconnaître. Long à réparée Et 
tellement répandu. Travailleurs de la construction, des usines de 
métallurgie, mécaniciens, ouvriers agricoles, secrétaires, préposé-es 
aux bénéficiaires, travailleuses de garderies... 
Travailleuses de garderies? 
Un bambin qui perd l'équilibre, deux enfants qui se battent et qu'il faut 
séparer, un garçonnet de cinq ans qui vous "assaille" pour manifester 
véhémentement son affection: les occasions ne manquent pas, quand 
on travaille en garderie, de se blesser au dos en effectuant un mouve-
ment brusque ou en forçant. On ne déplace pas un enfant de la même 
façon qu'un objet... 

ais il n'y a pas 
que les situa-
tions d'urgence. 
Il y a les mouve-
ments de tous 

les jours. Les éducatrices af-
fectées à la pouponnière ne 
peuvent éviter de soulever et 
transporter les petits. Des pe-
tits qui commencent à peser 
lourd lorsqu'ils ont plus d'un 
an. «Quand on travaille à la 
pouponnière, on passe presque 
toute la journée assise par terre 
sans appui pour le dos, déclare 
Marie-Claude Dubois, de la 
garderie Soleil du Quartier, à 
Montréal. On prend les petits 
dans les bras pour les déposer 
dans la bassinette ou les en 
sortir. On les soulève une tren-
taine de fois par jour pour les 
mettre sur la table à langer...» 

Justement, la table à lan-
ger. À la garderie Soleil, dans 
une des pouponnières, la hau-
teur qu'elle a ne convient qu'à 
une des trois éducatrices. Pour 
les deux autres, elle est trop 
haute. Quant aux bassinettes, 
toujours trop basses et munies 
d'immenses barrières à 
l'épreuve des petits aventu-
riers, elles obligent les tra-
vailleuses à se pencher beau-
coup avec le bébé dans les bras. 

De si charmants 
chariots! 

Et que dire des chariots 
de promenade! Chacun s'at-
tendrit à l'image des bambins 
qui y sont sagement alignés. 
Un spectacle encore plus joli 
en hiver, quand les marmots 
sont emmitoufflés... pendant 
que l'éducatrice peine à pous-
ser le chariot dans la neige et 
la glace! La plupart de ces vé-
hicules sont munis de petites 
roues fixes qui obligent la tra-
vailleuse à les soulever pour 
tourner les coins et pour les 
hisser sur le trottoir. Et plus 
tard, lorsque les petits prome-
neurs sont arrivés à destina-
tion, l'éducatrice doit se pen-
cher pour les détacher (ils sont 
six ou huit), puis les soulever 
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Des maux de dos en 
nombre incalculable 

L'aménagement des 
lieux de travail dans les garde-
ries est conçu de façon à assu-
rer la sécurité des enfants, mais 
rarement a-t-on pensé aux 
éducatrices. Pour avoir voulu 
mettre les tablettes et espaces 
de rangement hors d'atteinte 
des enfants, on les a parfois 
situés hors d'atteinte des 
éducatrices, les forçant à s'éti-
rer le dos et les bras pour re-
joindre ce qu'elles cherchent. 
De plus, tout le mobilier est à 
hauteur d'enfant, obligeant les 
travailleuses à se tenir cour-
bées pendant une grande par-
tie de leur temps de travail. 

Le résultat de cette incu-
rie apparaît clairement dans 
les nombreuses déclarations 
d'accidentsde travail àlaCSST 
en provenance du personnel 

pour les tirer de là. 
Pas si charmants que ça, 

les petits chariots... 
Bien sûr, quand les en-

fants sont plus grands, les pro-
blèmes de dos diminuent. Mais 
«a« parc, il faut les soulever 
pour les mettre dans les balan-
çoires, déclare Nathalie 
Émard, travailleuse à la gar-
derie Soleil. Et parfois, quand 
ils pleurent, on les porte pour 
revenir à la garderie.» 

En rentrant chez elle, le 
soir, Nathalie prend un bain 
chaud. Pour reposer son dos. 

On f f X i t qui p t r m t l ledû^ éTzw^ 
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Quand le mal de dos saute aux yeux 
I artha Herrera était seule avec 5 

poupons à la garderie, tôt le matin du 6 
janvier 1992, lorsqu'en soulevant un 
enfant pour changer sa couche, elle res-
sentit une douleur au dos. Ne pouvant 
laisser les enfants à eux-mêmes, elle 
poursuivit quand même sa tâche. Du-
rant la journée, elle réussit à s'engom--
dir avec des comprimés, mais le soir, la 
douleur se fit insupportable. Avec les 
jours, la situation alla s'aggravant. 
«Quand je me i-eposais, ça allait mieux; 
mais dès que je reprenais le travail, ça 
recommençait, raconte-t-elle. Le pire, 
c'était les jours où on amenait promener 
les enfants dans le chariot. Deux portes 
à passer avec huit enfants dedans. Il 
fallait soulever le chariot. Ça, c'était 
terrible!» 

Le 14 janvier, n'en pouvant plus, 
elle demanda un rendez-vous chez le 
médecin, qu'elle obtint pour le 27. Un 
rendez-vous auquel elle se rendit de 
peine et de misère, ne pouvant plus se 
tourner et ayant toutes les peines à 
marcher. Son dos était enflé. Le méde-

cin prescrivit des médicaments et la mit 
au repos absolu. Puis il fixa la date de 
son retour au travail au 24 mars. 

«Je me sentais incapable de re-
prendre le travail. J'avais encore très 
mal, dit Martha. Ma coordonnatrice 
partageait cet avis.» 

Mais c'était compter sans la CSST. 
Le second médecin qu'elle con-

sulta déclara qu'un retour au travail 
serait prématuré et lui prescrivit des 
traitements de physiothérapie. La 
CSST, s'en tenant à l'avis du premier 
médecin, refusa de payer les traite-
ments. Le dossier traînait. 

Martha fit comme tant d'autres 
accidentés du travail: elle réclama une 
indemnisation à son assurance. Cepen-
dant, convaincue de son bon droit, elle 
ne renonça pas à aller jusqu'au bout 
avec la CSST. Elle demanda une révi-
sion. 

Sa cause fut entendue le 28 juillet 
1993 par un bureau de révision, qui se 
rendit à l'évidence d'autant plus facile-
ment que Martha n'avait jamais eu mal 

Mtuifhzi Herrera^ 

au dos avant de travailler en garderie, 
et lui donna raison quelques jours plus 
tard. 

Af fOAKtcuiL : un Moi^enZ dJi difonTe À 
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de garderies. Entre 1990 et 
1992, les éducatrices de garde-
ries ont déposé 1,253 réclama-
tions à la CSST pour des acci-
dents du travail ayant entraîné 
80,229 jours d'absence. Les 
blessures au dos comptaient 
pour 47,1% de ces réclama-
tions. 

Il suffit parfois de peu 
Il suffit parfois de peu 

pour améliorer un milieu de 
travail. La Sourithèque a eu la 
chance d'être choisie par une 
ergonome du DSC de l'hôpital 
Saint-Luc, Ghislaine Tougas, 
pour une étude sur les problè-
mes musculosquelettiques en 

fois pour Ritchel 
/et rejahdre. 

garderie. Des propositions ont 
suivi. Certaines d'entre elles 
ne coûtaient que l'effort: l'idée, 
par exemple, de munir de rou-
lettes des caisses de lait en 
plastique pour en faire des 
bancs sur lesquels les éduca-
trices s'asseoient et se dépla-
cent pendant le repas des en-

NOUVELLES 

fants. Cette suggestion a été 
mise en application immédia-
tement. 

D'autres propositions, 
plus coûteuses, ont été présen-
tées par les éducatrices au con-
seil d'administration, qui les a 
adoptées et mises en applica-
tion durant les deux années 
suivantes. Un petit siège, sim-
ple de conception, a changé la 
vie des éducatrices en poupon-
nière en leur permettant de 
s'adosser lorsqu'elles sont as-
sises par terre ou de s'appuyer 
lorsqu'elles s'étendent à côté 
d'un enfant pour l'endormir. 
Un fauteuil pour adultes a été 
ajouté au mobilier: «Ça n'est 
pas grand chose, ce fauteuil, 
dit Rachel Bolduc, travailleuse 
à la pouponnière de la Souri-
thèque. Il n'est pas tj-ès beau, il 
n'a pas coûté cher. Mais nous 
l'apprécions. Nous nous as-
soyons souvent dedans pour 
nous reposer. Et les enfants 
aussi.» 
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Des résultats qui parlent 
Pour les plus vieux, on a 

construit \m petit escalier muni 
de roulettes à une extrémité: 
les enfants y grimpent et s'ins-
tallent eux-mêmes sur la table 
à langer ou se lavent les mains 
au grand lavabo. 

La garderie a également 
effectué deux achats plus dis-
pendieux, mais qui en valaient 
la peine: un parc surélevé, qui 
permet aux éducatrices de 
jouer avec les enfants ou de 
leur donner le biberon sans se 
pencher. Et un chariot de pro-
menade muni de roues pivo-
tantes où il est plus aisé d'ins-
taller les enfants. 

Ces différents aménage-
ments ont été couplés à une 
séance de formation au cours 
de laquelle les éducatrices ont 
été enti-aînées à effectuer leurs 
mouvements en toute sécurité. 
C'était en 1987 et 1988. De-
puis ce temps, dans les locaux 
de la Sourithèque qui ont subi 
des améliorations, plus aucune 
réclamation pour mal de dos 
n'a été acheminée à la CSST. 

Les éducatrices de gar-
derie n'ont pas la vie facile ces 
temps-ci. Leurs revendications 

U peJU^ i ^ a j i î r À woleTUs c^t n u ^ i 

^ppr^ci^" f u i n^zKt\Àfc$t-eMt 
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salariales se heurtent à la mau-
vaise foi d'une ministre qui 
admet que leurs salaires sont 
indécents tout en refusant de 
faire quoi que ce soit pour y 
remédier. Les garderies sont 
plus pauvres que jamais. Com-
ment, alors, parler de santé-
sécurité? 

Certaines solutions, 
pourtant, se trouvent à la por-
tée des éducatrices, pour 
autant qu'il soit possible de 
sensibiliser l'employeur: quel-
ques demi-journées consacrées 
à une formation adéquate, par 
exemple. Par ailleurs, quelques 
aménagements peu coûteux 
peuvent être apportés si 
l'équipe de travail en prend 
l'initiative, comme dans le cas 
de la Sourithèque. 

Quand on est pauvre, il 
n'est pas nécessaire d'avoir mal 
au dos en plus. 

l£ ptviu Sorêi€\/é 
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' à f o o i ^ e r . 
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Dix ans dans la vie 
d'un militant 

«Après dix ans, j'ai 
appris à compter da-
vantage aveo le temps 
et j'ai développé une 
certaine capacité d'en-
durance. IVIais je de-
meure quand même 
foncièrement impa-
tient.» 

L'obsession 
de l'emploi 

Par Michel Rioux 
Le cheveu est toujours aussi dru, mais plus clairsemé. On sent que 
plusieurs ont été emportés, ou encore ont pris une teinte de gris, à 
l'occasion de l'une ou l'autre des tourmentes qu'il a eu à traverser 
depuis son accession à la présidence de la CSN, le 27 septembre 1983. 
Pour dresser avec lui un bilan de ces dix années et, bien sûr, pour 
explorer l'avenir, l'équipe du Service de l'information s'est longue-
ment entretenue avec Gérald Larose. 

f uand Gérald Larose est 
élu président de la centrale, il 
n'a que 37 ans. Mais il a der-
rière lui plusieurs années de 
militantisme dans deux orga-
nismes particulièrement actifs 
et dérangeants, où l'on vibrion-
ne sans arrêt, d'une mobilisa-
tion à l'autre. Organisateur 
communautaire au CLSC 
Hochelaga-Maisonneuve, il 
représente les travailleuses et 
les travailleurs de ce secteur à 
la Fédération des affaires so-
ciales. Au Conseil central de 
Montréal, pendant quatre ans, 
de 1975 à 1979, il sera chargé 
à l'exécutif de l'information 
syndicale, avant son élection à 
la présidence. Élu à la pre-
mière vice-présidence au con-
grès de 1982, il connaît, à ce 
poste où il est responsable des 
négociations, la période noire 
des décrets dans le secteur 
public. 

Il n'est président que 
depuis quelques heures quand, 
déjà, dans un studio de Radio-
Canada, en entrevue avec le 
journaliste Pierre Maisonneu-
ve, il affiche ses couleurs: l'em-
ploi sera son obsession. Et le 
lendemain, il fera de même 
avec la journaliste Lisa Binsse, 
du journal La Presse. 

Il affirme aussi, dans son 
premier discours aux délégué-
es du Conseil confédéral, que 
«la CSN doit être soudée aux 
aspirations du peuple du 
Québec.» Il se dit convaincu 
que si la centrale est constam-
ment « agressée par les em-
ployeurs, par les gouverne-
ments, par les bien-pensants, 
la raison en est que nous 
n'avons jamais démordu dans 
notre volonté de défendre le 
monde ordinaire.» 

C'était, déjà, tout un pro-
gramme. 
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«Il nous faut le 
courage de poser 
différeminent 
de nouvelles 
questions» 
B^egret te- t - i l l'atmosphère 
de ces périodes d'expansion 
économique, pendant lesquel-
les la revendication était bat-
tante et le verbe triomphant? 

La réplique est rapide. 
«Je ne suis pas un nos-

talgique de ces périodes. Bien 
sûr, il peut être plus intéres-
sant de se battre syndicalement 
quand les moyens financiers 
pour satisfaire les revendica-

Gérald Larose en octobre 1983 
«Mes premières années à la 
présidence, c'est dans un rôle 
de pompier que je les ai vé-
cues», dit-il aujourd'hui. 

tions sont présents. Mais nous 
acquitter de notre mission syn-
dicale dans un contexte davan-
tage exigeant, c'est un véritable 
défi que nous avons l'obliga-
tion de relever. 
NOUVELLES CSN 365 • 1er octobre 

Et comme il aime parler 
clair, il ajoute: « Ce qui nous 
manque le plus, c'est le courage 
de poser de façon totalement 
nouvelle un certain nombre de 
questions, alors que l'urgence 
de les poser est criante. On re-
tarde trop à quitter des analy-
ses et des solutions qui, pour 
avoir fait leurs preuves dans le 
passé, ne répondent plus aux 
exigences du présent et du fu-
tur.» 

Cette attitude n'est pas 
nouvelle. 

En novembre 1983, dans 
une entrevue publiée dans 
Nouvelles CSN, c'est lui qui, 
pourtant perçu à l'époque, par 
une certaine intelligentsia, 
comme un dangereux gau-
chiste, soutenait que, face aux 
questions de réduction du 
temps de travail et du travail à 
temps partiel, «on va avoir à se 
décider rapidement et, s'il le 
faut, abandonner ce qui sem-
ble être des dogmes.» 

Car ce qui l'obsède et sur 
lequel il revient constamment, 
c'est la capacité du mouvement 
syndical de générer lui-même 
le changement, de le provo-
quer. À ses yeux, le plus grand 
drame consisterait à abandon-
ner aux employeurs tout le ter-
rain; celui, par exemple, de l'or-
ganisation du travail. On re-
trouve cette préoccupation 
dans à peu près tous les rap-
ports livrés aux congrès de la 
CSN depuis qu'il la dirige. 

En 1990, il posait une 
série de questions, touchant 
l'attitude que le mouvement 
syndical devait adopter, qm 
illustrent dans quel esprit il 
veut aborder l'avenir. « Subir, 
ou influencer? Être des débats, 
ou en retrait? Impulser, ou se 
défendre? Affirmer, ou se justi-
fier? Se laisser imposer, ou pro-
poser? Suivre, ou précéder? 
Prendre la mesure du futur, ou 
regretter frileusement les an-
nées passées?» 

Quand on l'entend argu-
menter et forcer les débats, on 
sait d'emblée dans quelle atti-
tude il se sent le plus à l'aise. 
1993 - p a g e 8 

«Dans plusieurs 
de nos actions 

pouvoir se libérer 
d'un vieux fon( 
corporatiste 

l'arrivée de Gérald 
Larose à la présidence de la 
CSN, des débats déchirants 
couraient à la grandeur du 
mouvement . «Mes premières 
années, dit-il, c'est dans un rôle 
de pompier, aussi bien à l'in-
terne qu'à l'externe, que je les ai 
vécues. » 

Qu'on se souvienne. Il y 
avait la santé-sécurité qui di-
visait le mouvement, dans un 
clivage privé/public qui ne fa-
cilitait pas les consensus. 
Parmi les débats qui s'impo-
saient alors, il y avait la pré-
sence de la CSN au conseil 
d'administration de la CSST, 
la question des «négociations 
nationales», pour n'en identi-
fier que quelques-uns. 

Depuis, de nombreuses 
autres questions ont sollicité 
l'attention du mouvement et 
de son président. Spontané-
ment, il identifie le congi'ès 
spécial de 1985 comme un point 
tournant en matière de 
c la r i f i ca t ion . «Nous avons 
rompu, dit-il, avec certains 
schémas manichéens et sim-
plistes, comme par exemple le 
rôle et la place de l'État, qu'il 
fallait restaurer parce que dans 
les faits, bien souvent, on mé-
langeait allègrement gouverne-
ment et État.» 

Mais lui, oîi en est-il dans 
sa réflexion sur le sens de l'ac-
tion syndicale, sur la place du 

ssmdicalisme dans la société 
québécoise? 

Il réfléchit un moment, 
intensément, comme à chaque 
fois qu'une réponse nécessite 
un développement un peu plus 
senti. « Sommes-nous devenus 
davantage égoïstes? Je crains 
que nous n'ayons pu nous libé-
rer suffisamment d'un vieux 
fond corporatiste, dans plu-
sieurs de nos actions syndica-
les. Cela s'explique en partie 
par la dureté de la crise que 
nous achevons de traverser, car 
cette dimension de l'action syn-
dicale est celle qui résiste le 
plus dans des périodes de ten-
sion», affirme Gérald Larose. 

Sur cette photo prise le 18 sep-
tembre 1987, Gérald Larose ve-
nait d'annoncer aux délégué-
es au Conseil confédéral qu'il 
serait à nouveau candidat à la 
direction de la centrale. «Pour 
qu 'il n 'y ait aucune équivoque 
sur la volonté de la direction de 
la CSN de poursuivre la lutte 
engagée, et pour qu'en face le 
patronat, les politiciens et la 
police sachent qu'il n'y a pas 
de place à l'hésitation là-des-
sus. J'ai entrepris un travail et 
j'entends le terminer.» 
Aujourd'hui, il avoue que ces 
longs mois ont été très durs au 
plan humain. Mais il demeure 
convaincu qu'il fallait agir de 
la sorte et dénoncer l'injustice 
faite au Manoir Richelieu. 



«À mes yeux, reprend-il, 
la pratique syndicale ne peut 
éviter d'intégrer la dimension 
sociale et la dimension politi-
que, au risque de sombrer rapi-
dement dans le corporatisme et 
l'activisme.» Alors, qu'on se 
retrouve, dix ans plus tard, 
«encore plus loin de tous les 
exclus dans la société: person-
nes assistées sociales, chômeu-
ses et chômeurs, déclassé-es de 
toutes sortes, jeunes sans ave-
nir, cela me peine au plus haut 
point», avoue-t-il, en ne cachant 
pas son inquiétude devant le 
fait qu'à 22 pour cent de chô-
mage, «3' a des affaires qui cra-
quent, y a des femmes et des 
hommes à qui des essentiels 
sont interdits.» 

Pour l'avenir: 

«Rompre 
avec la nostalgie. 
Accepter d'inventer. 
'assera 

H^Pans le secteur privé, les 
tensions qui caractérisaient les 
rapports avec la centrale se 
sont atténuées depuis dix ans, 
constate Gérald Larose. Il es-
time que, proches de leur 
monde et confrontés à des 
restructurations déchirantes, 
ces fédérations et ces syndi-
cats, en dépit des difficultés 
économiques, sont en bonne 
santé syndicale. «Dans un 
grand nombre d'endroits, on a 
courageusement pris des ini-
tiatives, on a expérimenté de 
nouveaux moyens — il donne 
l'exemple des négociations re-
gi'oupées dans le secteur de 
l'hôtellerie —, il me semble que 
cela est porteur d'avenir.» 

Il avoue par contre que 
dans le secteur public, la si-
tuation est sans conteste plus 
préoccupante. On y sent un 

Après dix ans de présidence, Gérald Larose est devenu un acteur majeur sur la scène publique 
québécoise. Sa prestation à la Commission Bélanger-Campeau, en 1990, a fait une forte impression 
à l'extérieur des cercles syndicaux. «La question du Québec a progressé depuis dix ans, même si 
Robert Bourassa nous a fait faire un grand détour», dit-il aujourd'hui. 

désarroi certain et les actions 
gouvernementales, en particu-
lier la morgue affichée par le 
président du Conseil du Tré-
sor, Daniel Johnson, viennent 

nouiTir ce désarroi. 
«Peut-être par la force des 

choses, la prise de conscience 
d'un certain nombre de réalités 
a été plus rapide dans les en-

Au congrès de 1986, son plus jeune fils Mikaël était monté sur 
l'estrade pour présider les débats avec son père. Ayant épousé 
une Québécoise d'origine haïtienne, il est particulièrement sen-
sible aux questions de racisme, d'équité et de justice.Il estime 
par ailleurs que depuis dix ans, la question de la place des 
femmes, dans toute sa dimension, a continué de progresser et de 
traverser la plupart des grands débats. 

ti-eprises. Mais c'est dans tous 
les secteurs que nous ne pour-
rons échapper à la nécessité de 
prendre en compte que le con-
texte est maintenant complète-
ment différent. L'ignorer, ce 
serait se bercer d'illusions et se 
condamner à des combats d'ar-
rière-garde perdus à l'avance», 
ne craint-il pas d'affirmer. 

Il continue, dans cette 
langue claire à laquelle sont 
maintenant habitués les mili-
tants et les militantes: «Il ne 
faut pas avoir peur de mettre 
l'imagination au pouvoir. Il 
faut savoir rompre avec la nos-
talgie, accepter d'inventer et 
passer à l'offensive. Discuter 
des vrais problèmes, des vraies 
questions, sans complaisance. 
Vient un moment où il faut 
cesser de s'amuser avec les vir-
gules, ne plus laisser l'arbre 
nous cacher la forêt. C'est un 
luxe qu'on n'aura pas les 
moyens de se payer longtemps!» 
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La fameuse recette japonaise 
est aigre-douce 

Par Jacinthe Pilon 

Le trésorier de la CSN, Léopold Beaulieu, et le président de la centrale, Gérald Larose, se sont longuement 
entretenus avec nos visiteurs japonais. Ceux-ci ont tenu des propos très critiques 
à l'endroit de la «qualité totale», telle que conçue et mise en force dans leur pays. 

Une délégation syndicale japonaise, 
composée de trois membres, 

décidait récemment de faire un saut 
à Montréal pour rencontrer 

notamment l'exécutif de la CSN. 
Elle mettait ainsi fin à une tournée 

/ 

qui l'a d'abord menée aux Etats-Unis, 
à San Francisco, à Pittsburgh, 

et à New-York, ensuite à Toronto 
et Ottawa. Cette visite nous a permis 

de constater que leur perception 
de certains aspects du monde 

du travail est très différente 
de la nôtre. NOUVELLES CSN 365 • 1er octobre 1993 • page 10 

^ ï ' a b o r d , Zenroren (Confédération nationale des syndi-
cats) représente, à elle seule, 1,4 million de membres. Elle 
regroupe, dans ses structures, 28 fédérations industriel-
les à l'échelle nationale et 430 organisations régionales. 
Elle recrute son membership tan t dans le secteur public 
(70%) que privé. 

Au Japon, on dénombre 50 millions de travailleurs, 
dont 25% de syndiqués. La syndicalisation y fonctionne 
selon le modèle français d'adhésion individuelle. De fa-
çon générale, la négociation des contrats de travail ne se 
fait pas par secteur, mais plutôt au niveau local. 

Zenroren a été fondée en 1989, la même année que la 
seule autre organisation syndicale qui existe actuelle-
ment au Japon: Rengo, qui regroupe huit millions de 
membres. Avant 1989, il y avait trois centrales syndica-
les au Japon. Questionnés sur les orientations générales 
de leur centrale, nos visiteurs ont expliqué que Zenroren 
veut rester indépendante des partis politiques et du 
gouvernement, en plus de s'être fixé comme objectif de 
rester indépendante du patronat et d'unifier tous les 
travailleurs. 

Zenroren se positionne comme étant anti-privatisation, 
anti-déréglementation. De fait, la délégation définit sou-
vent l'approche de son organisation syndicale en opposi-
tion à Rengo, qu'elle qualifie d'anti-communiste et à qui 



elle reproche de collaborer avec le pat ronat et le gouver-
nement japonais. 

Ce dernier refuse de reconnaître Zenroren et l'a exclu 
de toutes les instances tr ipart i tes. 

L'éternel réflexe patronal 
Alors qu'elle faisait é ta t de la situation économique 

dans son pays, la délégation japonaise a expliqué que le 
Japon est actuellement frappé par une récession qui 
entra îne de nombreuses mises à pied. Elle en at t r ibue les 
causes à la fois à la récession et à la façon dont les 
employeurs qui procèdent à une restructurat ion de l'in-
dustr ie organisent le travail. De fait, le Japon subit, à son 
tour, les contrecoups de la globalisation des marchés qui 
oblige à une ouverture croissante de ceux-ci. 

Phénomène nouveau: les employeurs des grandes en-
treprises ne respectent plus le système d'emploi à vie. Le 
taux de chômage at te int officiellement 2,4%, u n taux qui 
ferai t l'envie de n' importe quel pays occidental. Mais 
selon nos visiteurs, le t aux officiel de chômage ne reflète 
pas la réalité, puisqu'il suffit qu'une personne travaille 
une heure par semaine pour ne pas figurer parmi les 
stat ist iques du chômage. Selon eux, au Japon, pour 1, 5 
million de chômeurs reconnus, il y aura i t 10 millions de 
personnes à la recherche d'un emploi. 

Les employeurs cherchent à introduire dans les mi-
lieux de travail une nouvelle forme de gestion, qu'ils 
disent basée sur la compétence plutôt que sur l'ancien-
neté. Ainsi, les employeurs qui parlent main tenant en 
te rme de rationalisation, de restructurat ion de l'indus-
trie, ne se gênent plus pour procéder à des réductions de 
personnel et embaucher des employés à temps partiel. 

Critique de la «qualité totale» à la japonaise 
Nos visiteurs sont t rès critiques lorsqu'il s'agit de la 

«qualité totale» telle que pratiquée au Japon. Ils est iment 
que c'est l 'exploitation des travail leurs qui est à l'origine 
du succès de la gestion des entreprises au Japon et qui est 
à la base de l 'organisation du travail japonaise, souvent 
perçue de l 'extérieur comme un modèle et reconnue 
internat ionalement pour sa hau te productivité. 

Selon eux, la recette de la productivité japonaise est 
simple: de plus longues heures de travail effectuées par 
les t ravai l leurs et un salaire moyen plus bas que la 
moyenne par rapport à celui payé au Canada. Dans 
certaines entreprises, la direction manipulerai t les t ra-
vailleurs en jouant sur les liens familiaux t rès forts au 
Japon et chercherait à les contrôler jusque dans leur vie 
privée pour assurer cette hau te productivité. 

Au Japon, on observe un nouveau phénomène: le 
Karoshi. C'est ainsi que l'on décrit ce qui se passe quand 
des gens meurent d'épuisement professionnel. Le Karoshi 
fait 10,000 victimes par année, selon l 'évaluation de la 
délégation. 

Les défis de Zenroren 
Les priorités de Zenroren sont d'obtenir une réduction 

du temps de travail et du temps supplémentaire. Elle 
s'est également fixé comme objectif d 'humaniser les con-
ditions de travail. 

Elle veut met t re fin notamment à la prat ique consis-
t an t à travailler le samedi sans que les travail leurs ne 
soient payés davantage. L'organisation syndicale veut 
aussi lu t ter contre u n système qui favorise u n accroisse-
ment du travail de nui t pour augmenter la productivité, 
privant ainsi les travail leurs du plaisir de se retrouver en 
famille à la maison et fa isant en sorte que ceux-ci n'ont 
pas le temps de faire aut re chose que travail ler et dormir. 

E n plus de chercher à protéger la qualité de vie des 
travailleurs, Zenroren réclame pour eux des augmenta-
tions de salaires. La délégation évalue que les travail leurs 
japonais travail lent en moyenne 3 heures de plus par jour 
que les travail leurs canadiens pour u n salaire moindre. 

Lorsqu'il est question d'organisation du travail , on 
peut constater que, du point de vue syndical. Japonais et 
Québécois ont des visions différentes à ce sujet. Les 
problématiques économiques, vécues de par t et d 'autre, 
sont aussi bien différentes, ce qui explique le fait que 
Zenroren voit dans les nouvelles façons d'organiser le 
travail u n moyen d'exploiter, de contrôler les travail leurs 
japonais. 

Au Japon, le contexte économique est bien particulier. 
On ne fait pas face à des problèmes de productivité, de 
compétitivité sur le marché, de formation profession-
nelle,. de recherche et de développement comparables à 
ceux que l'on trouve chez nous, problèmes qui obligent les 
syndicats à chercher à prendre prise sur ces réalités. 

C'est pourquoi s'impliquer dans l 'organisation du t ra-
vail, tel que nous l 'entendons ici au Québec, ne figure pas 
dans la stratégie de Zenroren. Pour la délégation, l'orga-
nisation du travail est indissociable de la «qualité totale». 
E t cette «qualité totale» est perçue de façon négative à 
cause des problèmes qu'elle a apportés au Japon. Pour 
nos visiteurs, il est impensable d'envisager que les syn-
dicats aient leur mot à dire dans Porganisation du travail , 
qui relève selon eux de la gestion, une chasse gardée de 
l'employeur. 

Lors de la rencontre avec le comité exécutif, le prési-
dent Gérald Larose a expliqué à la délégation qu'à la 
CSN, on jugea i t essent ie l de s ' impl iquer d a n s la 
réorganisation du travail pour at te indre des objectifs 
syndicaux. «Les travailleurs ont subi la dictature du 
propriétaire depuis des millénaires. L'organisation du 
travail très hiérarchique coûte cher. Elle gaspille l'expé-
rience des travailleurs. La responsabilité syndicale par 
rapport à l'organisation du travail est de permettre que les 
individus puissent s'épanouir et se désaliéner d'une telle 
tutelle.» 
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Secteur public 

De la contrainte 
à la fumisterie 

Par Henri Jalbert et Maroussia Kishka 

lercredi, 29 septembre, le gouver-
nement adoptait le décret qui détermine 
la façon dont les établissements des sec-
teui-s public et parapublic devront procé-
der pour récupérer 171 millions de dollars 
dans la masse salariale, comme l'exige la 
loi 102. «En agissant de la sorte, le ministre 
Johnson donne une fois de plus la preuve 
qu'il est loin d'avoir la stature d'un homme 
d'État. Son attitude est celle d'un patron 
sans envergure», affirme la vice-prési-
dente de la CSN, Claudette Carbonneau. 

Claudette Carbonneau 

^'Négocierpar décret est la meilleure 
façon de procéder si l'objectif est de 
démotiver les salariés. Sa vision étriquée 
des relations de travail va à l'encontre de 
toute démarche démocratique de négocia-
tion. Ce n'est que du mépris à l'endroit de 
celles et ceux qui assurent des services à la 
population.» 

Ainsi, le décret prévoit que tous les 
organismes publics doivent, avant le 31 
mars 1994, et par la suite à chaque année, 
obliger leurs salariés à prendre l'équiva-
lent de 2,6 jours de congé sans solde. Selon 
le décret, ces jours de congé pourront être 
pris à même la banque de congés de mala-
die pour ce qui est du secteur de la santé 
et des services sociaux. Dans les collèges, 
le décret prévoit que les syndiqués de-
vront prendre deux jours de congé sans 
solde et réduire de 60% la rémunération 
d'une journée de vacance. 

Le décret ne s'applique pas seule-
ment aux salariés de l'éducation, de la 
santé et des services sociaux, mais égale-
ment aux techniciens ambulanciers, aux 
employés des universités, des collèges 
privés, des organismes gouvernementaux 
et des sociétés d'État, ainsi qu'aux em-
ployés municipaux dont l'employeur ne 
s'est pas soustrait à la loi 102. 

Mais en même temps qu'il donnait 
encore une fois une preuve de sa volonté 
d'imposer ses propres objectifs aux syndi-
qués, le ministre Johnson laissait enten-
dre que la porte reste ouverte à ratifier 
des ententes sur la base de sa proposition 
d'accord cadre du 17 septembre (voir en-
cadré ci-contre). 

«Cette prétendue ouverture n'est 
qu'une fumisterie, affirme Claudette 
Carbonneau, une invitation à signer le 
décret.» 

La présente en-
tente s ' inscrit 
dans le cadre de 
nouvelles prati-
ques en matière 
de relations de 

travail et se veut le reflet de l'im-
portance que le gouvernement 
accorde aux organisations syndi-
cales dans la réalisation de sa mis-
sion et de l'atteinte de ses objec-
tifs. En s'associant avec ses em-
ployés dans cette démarche, le gou-
vernement se veut refléter le vi-
rage stratégique dans lequel il s'est 
engagé et reconnaître l'apport de 
tous à son succès. 
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PROPOSITION D'ACCORD CADRE 
DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

du 17 septembre 1993 
1. Dans le contexte économique et budgétaire actuel, les 
parties reconnaissent la nécessité d'optimiser la perfor-
mance des secteurs public et parapublic québécois. 
2. Les parties reconnaissent que l'examen en profondeur de 
l'organisation du travail, des règles de travail et des servi-
ces publics permettrait d'identifier des économies et d'amé-
liorer l'efficacité des services à la population ainsi que la 
qualité de vie au travail des employés. 
En ce sens, les parties sont prêtes à travailler conjointement 
à l'atteinte de ces objectifs. Elles pourront déterminer les 
modalités et identifier toutes les mesures nécessaires per-
mettant de revoir l'organisation du travail et, s'il y a lieu, les 
aménagements nécessaires aux conventions collectives. 
Sans être limitatifs, pourront être pris en compte les coûts 
encourus et les économies réalisées en regard des éléments 
suivants: la structure hiérarchique, la structure et les fron-
tières de tâches, la classification, les modes de gestion et de 
dotation, la santé et la sécurité au travail et les accidents de 
travail, l'absentéisme, la précarité et la sécurité d'emploi, 
les assurances et les régimes de retraite, la motivation des 
employés, les changements technologiques, la sous-
traitance, l'aménagement.du temps de travail et sa durée, 
les diverses conditions de travail, l'utilisation optimale des 
ressources, etc. 

3. Le gouvernement consent à entreprendre immédiate-
ment des négociations avec les syndicats membres du Front 
commun inter-syndical. 
En conséquence, les comités de négociations sont libérés 
selon le paramètre suivant: 66 % des effectifs libérés lors de 
la ronde 1989-199 L 
4. Les taux et échelles de salaire et primes en vigueur sont 
maintenus pour lapériode comprise entre le lerjuillet 1993 
et le 30 juin 1995. Toutefois, pour la période du lerjuillet 
1994 au 30 juin 1995, le gouvernement est disposé à 
partager les économies budgétaires réalisées par des modi-
fications aux règles de travail et à l'organisation du travail 
de la façon suivante: 

a) Les premières économies récurrentes découlant des 
travaux et permettant des gains de productivité seront 
consenties au gouvernement jusqu'à concurrence de 
l'équivalent de 1 % de la masse salariale. 
b) La deuxième portion d'économie de 1 % récurrente 

découlant de ces travaux sera intégrée aux taux et 
échelles de salaire. 
c) Toute autre économie récuiTente découlant de ces 
travaux sera partagée selon des modalités à convenir 
entre les parties. 

d) Des bilans périodiques devront permettre de faire le 
point sur les travaux. 
Pour lapériode du lerjuillet 1995 au 30 juin 1996, les 
salaires seront déterminés dans le cadre d'une politique 
salariale à convenir ultérieurement et dont la négocia-
tion doit débuter au plus tard à l'automne 1994. 
Tous les employés qui ont droit à une progression dans 
leur échelle verront leur rémunération augmentée en 
conséquence et toutes les ententes touchant les aug-
mentations salariales dans le cadre des relativités sala-
riales seront respectées. 

5. Pour l'année budgétaire 1993-94, les parties devront 
faire le point entre le 1er décembre et le 15 décembre 1993, 
afin de constater l'atteinte du premier 1 % d'économie 
récurrente prévue à l'article 20 de la loi 102 et s'y soustraire 
définitivement conformément à l'article 24. 

Il en sera de même par la suite à chaque année jusqu'à 
l'atteinte de ce premier 1 %. 
6. Le gouvernement et les associations patronales fourni-
ront aux organisations syndicales toutes les informations 
accessibles et pertinentes, afin d'assurer le bon déroule-
ment des travaux prévus à la présente entente. 
7. En tout temps au cours des négociations, les parties 
pourront s'entendre pour modifier Jes conventions collec-
tives. 

8. Le gouvernement et les organisations mandataires s'en-
gagent à informer les organisations syndicales et à les 
consulter avant de procéder à l'application des mesures 
prévues à la loi 198. Cette disposition entrera en vigueur 
dans les 60 jours de la signature de l'entente. 
9. La présente entente est en vigueur du jour de sa signature 
jusqu'au 30 juin 1996 et est réputée satisfaire aux exigences 
de l'article 13 de la loi 102. 

Toutefois, en cas de désaccord sur la politique salariale à 
négocier pour 1995-1996,l'échéance est alors devancée au 
30 juin 1995. 
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Secteur public 

L'unité syndicale 
est maintenant à refaire 
Le 17 septembre, le président du Conseil du Trésor rendait 
publique une proposition d'accord cadre qu'il venait de faire à 
ce qui restait alors du Front commun. Cette proposition s'ap-
pliquait, par extension, à l'ensemble des organisations syn-
dicales des secteurs public et parapublic. 
^ ^ a CSN a clairement indiqué, après 
étude, que cette proposition équivaut à 
signer le décret (la loi 102), ce qu'aucune 
composante du secteur public de la CSN 
— fédérations des affaires sociales, des 
employés des sei-vices publics, des ensei-
gnants de cégep et des professionnels sa-
lariés et cadres ainsi que le Secteur pro-
fessionnel des technologies médicales — 
n'est prête à faire. 

La CSN a d'ailleurs déposé une 
plainte devant le Bureau international 
du travail, à Genève, à la suite de la 
promulgation de la loi 102, parce que 
cette loi contrevient aux conventions in-
ternationales signées par le Canada. Ces 
conventions garantissent entre autres le 
droit de négociation collective, un droit 
bafoué par le ministre Daniel Johnson et 
le gouvernement Bourassa. 

Et le Front commun? 
Quant à ce qui reste du Front com-

mun — Fédération des travailleurs du 
Québec (FTQ), Centrale de l'enseigne-
ment du Québec (CEQ), Syndicat de la 
fonction publique du Québec (SFPQ) et 
Syndicat des professionnels du gouverne-
ment du Québec (SPGQ)—il a continué à 
s'effriter. 

Le SFPQ a en effet rejeté la propo-
sition Johnson pour les mêmes raisons 
que la CSN, se retirant ainsi du Fi-ont 
commun à son tour. 

De leur côté, la CEQ, la FTQ et 
SPGQ consultent actuellement leurs 
membres avec des recommandations qui 
sont différentes d'une organisation à 
l'autre. 

La FTQ recommande l'acceptation 

de la proposition d'accord cadre du minis-
tre Johnson, considérant que, d'une ma-
nière ou d'une autre, la loi 102 sera ap-
pliquée. 

La CEQ refuse d'entériner une pro-
position qui se solderait par des aménage-
ments de la loi 102, mais demande à ses 
membres de lui donner le mandat de re-
prendre les négociations avec le gouver-
nement sur l'ensemble du dossier de l'or-
ganisation du travail et des salaires pour 
une troisième année, dans le cadre du 
renouvellement des conventions collecti-
ves. 

De son côté, le SPGQ n'avait pas 
encore déterminé s'il recommandera à ses 
membres le rejet de la proposition, tout 
comme le SFPQ l'a fait, ou encore une 
position qui ressemblerait davantage à 
celle de la CEQ pour tenter, par le truche-
ment de l'organisation du travail, d'évi-
ter, pour la seconde année, la récupération 
du 1% prévue par la loi 102. 

Et la FilQ? 
Quant à la FIIQ, qui fait cavalier 

seul depuis l'hiver dernier, son conseil 
fédéral du 15 septembre a donné le man-
dat de rechercher des voies permettant de 
trouver la récupération du 1% autrement 
que dans les salaires et les conditions de 
travail. Cependant, à l'instar du SFPQ, la 
FIIQ a constaté, au cours des 12 rencon-
tres exploratoires qu'elle a eues avec la 
partie patronale sur l'organisation du tra-
vail, que cette dernière ne proposait rien 
de concret qui aurait pu faire avancer ce 
dossier. La partie patronale tient un dis-
cours qui porte sur des coupures de sa-
laire et de conditions de travail. C'est le 

constat qu'a fait le SFPQ. 
Devant l'impasse dans la négocia-

tion du secteur public, la FIIQ—toujours 
lors de son dernier conseil fédéral — a 
adopté une proposition visant la recher-
che d'une plus grande concertation avec 
les autres organisations syndicales. 

Que conclure? 
La présente ronde de négociation 

fut en réalité celle du ministre Daniel 
Johnson. Cependant, il a dû légiférer pour 
arriver à ses fins, en refusant encore une 
fois de respecter les ententes qu'il avait 
signées. En l'espace de six mois, il n'a 
jamais modifié sa position de départ (gel 
de deux ans et récupération récuirente de 
1% de la masse salariale), ni son objectif 
de contraindre les organisations syndica-
les à s'inscrire dans une démarche de 
négociation assujettie à ses seules con-
traintes budgétaires, démarche dans la-
quelle, finalement, seule la FTQ a recom-
mandé d'embarquer dès la première an-
née. 

La position différente de la CEQ 
pourrait faire en sorte qu'à son tour elle 
s'inscrive dans la même démarche que la 
FTQ, mais à partir de la deuxième année 
seulement. 

L'intransigeance du ministre Daniel 
Johnson aurait dû permettre un Front 
commun très large. Mais les stratégies 
développées par les uns et les autres, pour 
y faire face, n'ont pas permis l'émergence 
d'une position commune. Ainsi, six mois 
après le dépôt de la proposition Johnson, 
un travail majeur reste à faire pour trou-
ver une cohésion syndicale dans le secteur 
pubhc. Un défi que la CSN doit d'abord 
relever à l'intérieur de ses propres rangs 
afin de faire face non seulement à la loi 
102, mais aussi aux réformes en coiirs 
dans les réseaux de l'éducation, de la 
santé et des services sociaux et aux cou-
pures d'effectifs que loi 198 impose, et 
finalement retrouver le droit de négocier. 
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Sept ans de ping-pong! 
Il aura fal lu sept années et un tournoi de six 
matchs judiciaires pour trancher définiti-
vement un différend entre la compagnie 
Domtar et l 'un de ses employés. Le dénoue-
ment, fort heureusement, s'est fait en fa-
veur du travailleur et profitera à plusieurs 
accidenté-es du travail dont le dossier traîne 
depuis de trop longues années. 

Voici les faits: un employé avait subi un 
accident du travail 3 jours avant la ferme-
ture temporaire de l 'usine pour le congé de 
Noël. L'employeur qui, selon la loi, est sensé 
payer les 14 premiers j ours d ' indemnisation 
— lesquels lui sont ensuite remboursés par 
la CSST — refusa de payer au-delà des trois 
premiers jours. Appelée à trancher, la CSST 
donna raison à l 'employeur. Le bureau de 
révision de la CSST pencha, à son tour, du 
côté de l 'employeur. Mais la Commission 
d 'appel en matière de lésions profession-
nelles (CALP) renversa la décision du bu-
reau de révision et ordonna à l 'employeur 
de payer à l 'accidenté ses 14 premiers jours. 

L'employeur interjeta appel devant la 
Cour supérieure... qui rejeta sa requête. Une 
requête à laquelle la Cour d 'appel tendit 
une oreille favorable, en concluant que l 'em-
ployeurn 'aaucuneobligat ionvis-à-visd 'un 
employé lors d 'une fermeture. 

La décision de la Cour suprême mit f in 
au tournoi le 30 juin dernier. Celle-ci donna 
raison à la CALP en statuant que l 'employeur 
doit payer les 14 premiers jours, sans égard 
à la fermeture d 'une entreprise pour raison 
de congé, de grève, de lock-out, de mise à 
pied, etc. L.L. 

•ROIS-RIVIERES 

Ça rapporte! 
Le 17 septembre, les 45 
membres du Syndicat 
des travailleurs de Sani-
Mobile, à Trois-Riviè-
res, obtenaient le règle-
ment de leur première 
convention collective, 
d'une durée de trois 
ans. 

L 'entente prévoit 
des augmentations de 
salaire de 3% en mai 
1993, de3%enmai 1994, 
et de 4% en mai 1995. 
De plus, le syndicat a 
obtenu quatre joirrs de 
congé mobile, trois 
jours de congé maladie 
et diverses primes. J.R. 

VICTORIAVILLE 

Concessions, 
puis faillite 
Malgré que les em-
ployés d u ga rage 
A u t o m o b i l e Victo-
riaville aient consenti, 
il y a trois mois, à des 
d iminu t ions de sa-
laire, l'entreprise vient 
tout de même de dé-
clarer faillite, mettant 
ainsi à pied une ving-
taine d'employés. 

Un syndicat CSN 
existait depuis trente 
ans dans cette entre-
prise. 

J.R. 

OLYMEL 

L'usine de 
Princeville 
demeurera 
ouverte 
Après plusieurs ren-
contres de négociation 
ent re les syndica ts 
CSN d'Oljonel regrou-
pés de VaUée-Jonction, 
de Saint-Simon et de 
Princeville, et la com-
pagnie Olymel d'autre 
part, une entente est 
intervenue le 11 sep-
tembre. Cette entente 
pe rme t de ga rde r 
ouve r t e l ' u s ine de 
Princeville qui était 
menacée de fermeture, 
conservant ainsi 225 
emplois dans la ré-
gion. 

Les parties renon-
cent à leur droit de 
grève ou de lock-out 
pour les six prochai-
nes années. Elles ont 
convenu de faire ap-
pel à l'arbitrage si el-
les ne peuvent s'enten-
dre lors des renouvel-
lements des conven-
tions collectives. 

Les syndicats ont 
renoncé à l 'augmenta-
tion de salaire de $0,35 
l'heure qui était pré-
vue pour le premier 
juin. Ainsi, les coûts 
d'opération seront ré-
duits dans les trois usi-
nes, au lieu d'atteindre 
cet objectif par la seule 
fermeture de l'entre-
prise de Princeville. 
Les porte-parole syn-
dicaux ont souligné 
que c'est la soUdarité 
entre les trois syndi-
cats CSN qui a permis 
de maintenir l'entre-
prise de Princeville 
ouver te . L ' en t en t e 
cont ient éga lement 
une clause de protec-
tion de l'emploi. J.R. 

Garderies: la 
pression augmente 
Environ 1,500 personnes se sont rassemblées, le 30 
septembre, sur la colline parlementaire, pour ap-
puyer les revendications salariales des travailleu-
ses en garderie. Outre les éducatrices des 166 garde-
ries affiliées à la FAS-CSN, on pouvait voir des 
salariées de garderies non syndiquées, ainsi que les 
délégué-es au Conseil confédéral de la CSN réuni à 
Québec. 
Cette journée, qui était la troisième d'une banque 
de quatre jours de grève votée en mars dernier, 
faisait suite au refus de la ministre Violette 
Trépanier de débloquer des fonds pour mettre fin 
à la situation scandaleuse des bas salaires en garde-
rie. Les travailleuses n'entendent pas s'arrêter là: 
elles prévoient recourir à des moyens de plus en 
plus lourds si la ministre persiste dans son obstina-
tion. L.L. 

SHERBROOKE 

Règlement dans 
six garages 
Après un peu plus de deux mois de négocia-
tion, les 120 travailleurs de six garages de la 
région de Sherbrooke obtiennent im bon 
règlement de leur convention collective. Le 
22 septembre, lors d 'une rencontre de conci-
hation, l 'employeur retirait toutes ses de-
mandes et acceptait une convention collec-
tive de trois ans comprenant l'indexation au 
coût de la vie. 

À la faveur de cette négociation, le syndi-
cat avait peu de demandes, contrairement à 
l'employeur. Celui-ci voulait notamment éh-
miner de la convention trois jours de congé 
maladie, instaurer un horaire de travail à 
temps partiel de seulement 24 heures par 
semaine, implanter une journée de travail le 
samedi et ajouter un quart de travail le soir. 
De plus, il demandait un gel des salaires 
pendant trois ans. 

Le 12 septembre, en assemblée, 96 des 120 
travailleurs votaient pour la grève dans une 
proportion de 91,4%. J.R. 

NOUVELLES C S N 365 • 1 er octobre 1993 • page 15 



HETFORD MINES 
Rejet des offres à 99,2% 
Rejet massif par les 
quelqu'e 267 syndi-
qués à l'heure de la 
mine British Canadian 
(Lab), à Thetford Mi-
nes, d'une offre glo-
bale de l'employeur en 
vue du renouvelle-
ment de leur conven-
tion collective échue le 
14 mai. 

Ces employés, 
membres du syndicat 
des travailleurs horai-
res de l'amiante (CSN), 
se sont prononcés dans 

une propor t ion de 
99.2% contre la propo-
sition provenant de la 
maison-mère Lab 
Chrysotile. 

Les négociations 
achoppent sur l 'en-
semble de la conven-
tion collective. L'em-
ployeur propose un 
gel salarial, l'abandon 
de la formule d'in-
dexation des revenus 
et des programmes 
spéciaux de pré-re-

' traite. Il refuse égale-

ment la proposition 
syndicale visant à 
améliorer le régime de 
retraite. 

De plus, l 'em-
ployeur refuse de con-
crétiser un projet de 
développement de ia 
mine, tel que prévu 
dans une lettre d'en-
tente. 

Les pourparlers en-
tre les parties doivent 
reprendre au cours des 
prochains jours. 

J.P. 

ROMÉO SAGANASH AU CONSEIL CONFÉDÉRAL 

«Il n'y a pas que Joe Norton» 
«Il faut éviter de généraliser la 
pensée des aiitochtones à partir 
des déclarations de Joe Norton. 
Nous ne voulons pas empêcher la 
redéfinition d'un nouveau cadre 
constitutionnel pour le Québec.» 
Diom Roméo Saganash, invité 
de la CSN au conseil confédéral, 
a lancé u n appe l pou r u n e 
meilleure compréhension entre 
les peuples québécois et autoch-
tones et pour que l 'on développe 
la pratique de l'écoute mutuelle. 
Ex-vice-président du Grand con-
seil des Cris, Roméo Saganash 
travaille, au sein du Forum pari-
taire des autochtones dont il par-
tage la co-présidence avec le pré-
sident de la CSN, Gérald Larose, 
à construire des ponts entre les tion.» 

Fermeture chez Mid-City 
Fermeture de la com-
pagnie Mid-City de 
Vaudreuil . Consé-
quence: les quelque 30 
employées syndiqués 
viennent de perdre eur 
emploi. 

La production de 

Québécois et les autochtones. 
Four lui, le droit à l 'autonomie 
gouvernementale des peuples 
autochtones est devenu une 
question «incontournable et iné-
vitable surtout dans le cadre du 
projet politique du Québec de de-
main». Conscient que des décla-
rations comme celles tenues par 
le Mohawk Joe Norton à l'effet 
que les Indiens empêcheraient 
le Québec de réaliser un projet 
de souveraineté mettant le feu 
aux poudres, Roméo Saganash 
insiste plutôt pour que «le droit 
de l'un ne réduise pas le droit de 
l'autre car, dit-il, votre liberté 
commence avec la reconnaissance 
de notre droit à l'autodétermina-

r entreprise consistait 
presque essentielle-
ment en la production 
de cassettes encrées uti-
lisées pour les vali-
deuses de Loto-Qué-
bec. 

Depuis juillet der-

Oui à la FNEEQ-CSN 
U n nouveau groupe de chargé-es de cours a 
joint récemment les rangs de la FNEEQ-CSN. 
C'est en effet 135 des 198 enseignant-es qui 
ont des charges de cours à l'Université du 
Québec en Abitibi, au Témiscamingue et 
dans l'Ungava qui ont signé une carte de 
membre de la CSN. La requête a été déposée 
le 28 septembre auprès du ministère du Tra-
vail. Ces enseignant-es étaient jusque-làmem-
bres d'un syndicat affilié à la CEQ. M.R. 

[A CAMPAGNE CENTRAIDE 

C'est parti! 
Centraide fait à nou-
veau appel à la géné-
rosité des membres de 
la CSN pour faire un 
succès de 
sa cam-
p a g n e 

T.J. 

mer,remployevir faisait 
valoir qu'il fciisait face à 
une situation financière 
difficile. Le sjmdicatné-
gocie toujours avec la 
direction pour que les 
travailleuses puissent 
recevoir leur prime de 
séparation. 

Le syndicat craint 
que la production qui 
était réalisée à Vau-
dreuil ne se fasse doré-
navant en Ontario dans 
une usine portant éga-
lement le nom de Mid-
City. Au printemps der-
nier, les cassettes en-
crées destinées à Loto-
Québec étaient fabri-
quées à l'un ou l'autre 
endroit. J.P. 

annuelle 
qui, cette 
a n n é e , 
s ' é t e n d 
du 1er oc-
tobre au 
30 no-
vembre . 
Parmi les 17 régions 
de recrutement de 
Centraide, celle du 
Grand Montréal s'est 
fixé comme objectif la 
cueillette de 24 mil-
lions 500mille dollars. 
Centraide du Graiid 
Montréal finance en 
tout 216 organismes 
qui vierment en aide 
aux persomies en dif-
ficulté. Dans le con-
texte actuel, les de-
mandes à l'endroit de 
Centraide se font de 
plus en plus pressan-
tes. Avec 13,5% de 
chômeurs, la région 
de Montréal a un taux 
de sans-emploi parmi 
les plus élevés au 
pays, un étudiant sur 
trois décroche et des 
centaines de familles 
font appel pour la pre-
mière fois aux quel-
que 400 banques aU-

S I VOUS NE 
SURPORTEZ PLUS 

LA MISÈRE 
SUPPORTEZ-NOUS 

Merci de donner à Centraide 

Centraide 
LE DON DE CHANCER 

LES CHOSES 

mentaires. Voici quel-
ques chiffres intéres-
sants: 

•63,000jeunes ont 
été aidés 
l 'an der-
nier afin 
d ' é v i t e r 
qu'ils ne 
se tour-
nent vers 
la délin-
quance; 

• 2,500 
jeunes dé-

crocheurs ont été 
épaulés pour repren-
dre leurs études; 

• plus de 10,000 fa-
milles monoparen-
tales ont fait appel à 
Centraide; 

• en tout, près de 
500,000 personnes re-
çoivent l'aide des or-
ganismes membres 
de Centraide dans la 
région montréalaise; 

• un dollar sur 
deux provient d'em-
ployés; 

• l'an dernier, les 
Québécois ont donné 
37 millions et demi de 
doUars à Centraide. 

Les statistiques tra-
duisent souvent une 
réalité f roide et 
impalpable, mais der-
rière chaque chiffre, il 
y a un visage. 

M.L. 

Un geste pour 
les plus démunis 
La pauvreté ne cesse de croître dans la 
région de Montréal depuis le début de la 
récession. Le chômage augmente, tout com-
me le nombre de personnes qui doivent 
s'en remettre à différents organismes pour 
s'assurer du minimum vital. Le Garde-Man-
ger pour tous est l 'un de ces groupes qui 
s'est donné le mandat d'intervenir auprès 
d 'une clientèle dans le besoin. 

Cette banque alimentaire, qui ne reçoit 
aucune subvention, recherche présentement 
des bénévoles pour mener à bien sa campa-
gne de levée de fonds. Ce coup de pouce lui 
est nécessaire pour qu'elle continue à nour-
rir plus de 10 000 Montréalais à faible re-
venu. Pour renseignements: (514) 931-8830. 

L.-S. H. 
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CAMPAGNE ÉLECTORALE 

Le syndicat de la MIL-Davie 
interroge les partis politiques 
Actuellement, il y a 

^ J f i l K M 
SJIIIVOKS l® GKOirPE M.I.I. 

2,700 travailleurs au 
chantier naval de la 
MIL-Davie. Mais si 
d'ici un an la compa-
gnie n'a pas de nou-
veau contrat, il ne res-
tera plus que de 200 à 
300 travailleurs sur le 
chantier. C'est pour-
quoi le Syndicat des 
travailleurs du chan-
tier naval de Lauzon a 
bien l'intention d'in-
terpeller les candidats 
et chefs des partis po-
litiques, à la faveur de 
la présente campagne 
électorale, afin de con-
naître leurs intentions 
dans ce dossier. Rap-
pelons que la plupart 
des contrats que la 
MIL-Davie obtient 
proviennent du gou-
vernement fédéral. 

Ainsi, en plus de 
revendiquer des pro-
jets à long terme, le 
syndicat réclame éga-
lement des contrats 
transitoires qui per-
mettraient, pendant 
les quinze prochains 
mois, de maintenir 
1,000 emplois. Il s'agi-
rait de la construction 
d 'un traversier pour 
les Iles-de-la-Made-
leine et l'Ile du Prince-
Edouard et de la cons-
truction d 'un navire 
multifonctionnel qui 
peut servir, entre au-
tres, tant à des fins 
commerciales qu'à des 
services civils. 

Le syndicat a déjà 
fait l ' invitation aux 
qua t re par t is pour 
qu'ils viennent sur le 
chantier examiner la 
situation et répondre 
aux questions des tra-
vailleurs. Il attend tou-
jours une réponse. De 
plus, le syndicat a un 
plan d'action qui com-
prend notamment la 
visite aux députés de 
la région. 

Le syndicat fait éga-
lement partie du Co-
mité de survie de la 
MIL-Davie, lequel re-

g roupe les divers 
intervenants économi-
ques de la région 
Chaudière -Appala -
ches. Ce comité mène 
sa propre campagne et 
il fait également pres-
sion sur les partis poli-
tiques au cours de cette 
campagne électorale, 

EXPRO 

sous le thème «Je 
prends parti pour la 
MIL-Davie». 

Les évaluations ac-
tuelles sont qu'à cha-
que fois qu'il y a la 
perte d'un emploi à la 
MIL-Davie, trois em-
plois indirects dispa-
raissent aussi. J.R. 

t 

Manifestation, en 1990, en faveur de la survie des 
chantiers maritimes du Québec. 

« Contrat social» et diversification 
Les quelque 450 tra-
vailleurs de l 'usine 
Expro de Valleyfield, 
qui fabrique des explo-
sifs, ont accepté dans 
une proportion de 80% 
une proposition glo-
bale de la Société de 
déve loppement in-
dustriel visant à sortir 
l 'entreprise de l'im-
passe financière. 

Une des proposi-
tions consistait à for-
mer une coopérative 
de travailleurs inves-
tisseurs. Ainsi, les em-
ployés d 'Expro ont 
décidé de devenir pro-
priétaires de 30% des 
actions de l'entreprise. 

Dorénavant, ils dé-
tiendront également 
un droit de veto sur 
une quinzaine de su-
jets majeurs au conseil 
d'administration. Le 
syndicat se dit très sa-
tisfait de cette coges-
tion avec l'employeur, 
un précédent. 

En assemblée géné-
rale, les travailleurs 
d'Expro ont également 
accepté un «contrat 
social» de six ans et se 
sont entendus sur un 
plan de redressement 
prévoyant une réduc-
tion de 15% de la masse 
salariale durant cette 
période. 

Les travailleurs ont 
bataillé ferme pour en 
arriver à ce 15 %, la SDI 
s'étant fixé un objectif 
de 20%. Ils ont occupé 
le bureau du ministre 
de l ' Indus t r ie , du 
Commerce et de la 

Technologie, Gérald 
Tremblay, de même 
que celui de leur dé-
puté Serge Marcil. 

La Société de déve-
loppement industriel a 
consenti à investir $ 4.8 
millions de dollars 
dans la compagnie 

Expro si les travail-
levirs s'engageaient à 
accepter sa proposi-
tion globale. 

Ainsi, la SDI assure 
la survie de l'entre-
prise et la direction 
d'Expro entreprend, 
en collaboration avec 

le syndicat, un proces-
sus de diversification 
de sa production vers 
des produits civils. 
Cette diversification 
devra se concrétiser 
d'ici septembre 1994. 

J.P. 

QUÉBEC 

Mauvaise gestion au Centre 
hospitalier St-Francois d'Assise 
Dans le contexte des 
restrictions budgétai-
res en cours ces der-
nières années dans le 
réseau hospitalier, on 
devrait s'attendre à ce 
que les administra-
teurs fassent preuve de 
beaucoup de rigueur 
dans la gestion des éta-
blissements. 

Ce n'est pas le cas à 
l'Hôpital Saint-Fran-
çois d'Assise de Qué-
bec. Il y a deux ans, 
l 'hôpital s 'est doté 
d'un nouveau système 
informat ique qui a 
coûté quelque $14 mil-
lions. Le hic, c'est que 
le système, dont le coût 
est amorti sur une pé-
riode de dix ans, est 
déjà désuet. 

Selon le syndicat, 
qui n' a pas été consulté 
au cours de cette dé-
marche, il n'était pas 
nécessaire de faire une 
telle dépense. Pire en-
core, le nouveau sys-
tème informat ique 
n'est pas adapté à la 
réalité du travail des 

employé-es. Ainsi, on 
constate une augmen-
tation du nombre des 
maladies profession-
nelles, comme des 
bursites, en raison des 
gestes répétitifs que ce 
système commande. 

Pour les représen-
tants syndicaux, il est 

clair que des situations 
déplorables de ce 
genre se répéteront 
tant que la direction 
n'impliquera pas les 
employé-es dans les 
décisions qui touchent 
l'organisation du tra-
vail. 

L.-S. H. 

RIMOUSKI 

Le conflit à l'Hôtel des 
Gouverneurs se poursuit 
La grève déclenchée le 24 septembre par le 
Syndicat des employés de l'Hôtel des Gou-
verneurs, à Rimouski, se poursuit toujours, 
même si plusieurs règlements sont interve-
nus au cours de l'été dans le secteur hôte-
lier, à travers le Québec. 

A la demande des deux parties, un 
conciliateur a été nommé. Lors d 'une ren-
contre de conciliation, le 28 septembre, Fem-
ployeur est revenu sur des clauses pour 
lesquelles il y avait eu des ententes. J.R. 

Faites lire 
Nouvelles CSN 
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LE FRANÇAIS AU TRAVAIL 
(A S'IMPOSE 

Pour une troisième année consécutive, l'Of-
fice de la langue française entend reconnaî-
tre l'excellence en matière de promotion du 
français au travail. 

Elle attri-

M i" » 1 T 1 S 
idu f rança is au travai l ! 

buera ses 
«Mérites du 
français au 
travail 1994» 
pour des pro-
jets qui au-
ront été réa-
l isés, au 
cours de cette 
année, au 
sein d'entre-
prises, de mi-
nistères etor-
g a n i s m e s 
g o u v e r n e -
m e n t a u x , 
d ' a s s o c i a -
tions syndi-
cales ou en-
core d'associations ou ordres profession-
nels des diverses régions du Québec. 

Il peut s'agir, par exemple, de la mise sur 
pied d'une activité de promotion du fran-
çais, de la francisation de l'informatique ou 
de technologies de production, ou encore 
de l'application d'une politique d'achat en 
français ayant des retombées importantes. 

Des mesures d'intégration linguistique, 
des cours de perfectionnement en français, 
la rédaction de chroniques linguistiques, 
des conférences, des concours, et la mise en 
oeuvre de programmes d'implantation 
terminologique peuvent également susci-
ter l'intérêt du jury. 

Sept organismes se joignent à l'Office de 
la langue française pour sélectionner les 
lauréats et lauréates. Il s'agit de la CSN, la 
FTQ, la CSD, l'Association des manu-
facturiers du Québec, la Chambre de com-
merce du Québec, le Conseil du patronat du 
Québec, et la Corporation professionnelle 
des traducteurs et interprètes agréés du 
Québec. 

Les Mérites, au nombre de huit, seront 
remis à Montréal, à l'occasion de la cérémo-
nie d'ouverture de la Semaine du français 
1994, qui se tiendra du 21 au 25 mars. 

Cela vous intéresse? Votre candidature 
devra être soumise avant le 4 février en 
remplissant un formulaire prévu à cette fin. 
Pour obtenir plus de détails sur les critères 
d'évaluation, vous pouvez communiquer 
avec le Secrétariat des «Mérites du français 
au travail 1994» au (514) 873-6565 ou avec le 
personnel du bureau de l'Office de la lan-
gue française de votre région. 

J.P. 

Sobey's 
Les 130 employé-es de 
la succursale de la 
chaîne de magasins 
d ' a l i m e n t a t i o n 
Sobey's , à Baie-
Comeau, ont déposé 
une requête en ac-
créditation pour être 
représentés par un 
syndicat affilié à la 
CSN et à sa Fédération 
du commerce. L'af-
faire ne s'est cepen-
dant pas réalisée sans 
heurts, l 'employeur 
usant d'intimidation, 
allant même jusqu'à 
dépêcher son direc-
teur du personnel au 
domicile des em-
ployées. 

Supermarché 
Saint-Raphaël 
C'est dans une propor-
tion de 70% que les 50 
travailleurs du Super-
marché Saint-Raphaël, 
à Montréal, ont décidé 
de quitter le Syndicat 
des travail leurs de 
l'alimentation et du 
commerce pour s'affi-
lier à la CSN. 

Matér iaux 
Réal Munger 
À Chicoutimi, les 26 
travailleurs de Maté-
riaux Réal Munger ont 
déposé une requête en 
accréditation auprès 
du ministère du Tra-
vail afin de faire re-
connaître leur nou-
veau syndicat CSN. 
Rappelons que les 
employés des entre-
prises concurrentes 
(Laurent Lapointe, 
Matériaux La Baie, 
Nutrinor) sont égale-
ment syndiqués à la 
CSN. 

Boiseries Raymond 
Après de longues et 
pénibles procédures, 
qui ont duré près d 'un 
an, le commissaire du 
travail Jacquelin Cou-
ture a accrédité le Syn-
dicat des travailleurs 

de Boiseries Raymond 
- CSN pour en repré-
senter la soixantaine 
de membres. Plus de 
quinze journées d'au-
dition ont été néces-
saires à l'obtention de 
ce résiiltat. Une qua-
rantaine de plaintes 
pénales ont été dépo-
sées contre l 'em-
ployeur. L'entreprise, 
située à Rivière-des-
Prairies, fabrique des 
rampes d'escalier, des 
escaliers, des puits de 
lumière, etc. 

Château Royal 
Les 30 travailleuses et 
travailleurs de l'hôtel 
Château Royal, situé 
sur la rue Crescent, à 
Montréal, ont adhéré 
à la CSN, cet été. 11 
s'agit d 'un premier 
syndicat pour ces em-
ployé-es qui tra-
vaillent dans cet hôtel 
de 110 chambres. 

Télévision 
Quatre-Saisons 
Le Conseil canadien 
des relations de travail 
a accrédité le Syndicat 
des réalisateurs en 
auto-publicité de télé-
vision Quatre-Saisons. 
Ils sont au nombre de 
cinq, et v iennent 
s'ajouter aux journalis-
tes et aux travailleurs 
de l'ingénierie, déjà 
membres de la FNC-
CSN. 

Professionnels des 
arts de la scène 
La Commission de re-
connaissance des asso-
ciations d'artistes a 
donné son aval à l'As-
sociation des profes-
sionnel-les des arts de 
la scène du Québec, 
pe rmet tan t ainsi à 
celle-ci d'entamer des 
négociations avec les 
divers employeurs qui 
embauchent ses quel-
que 225 membres. Les 
fonctions de ceux-ci 
sont aussi diverses 

que: conception de 
décors, de costumes, 
d'éclairage et de son, 
direction artistique, 
régie et mise en scène, 
etc. 

Sourp Hagop 
Les chauffeurs d'auto-
bus scolaires de 
l'Église arménienne 
Sourp Hagop viennent 
de se syndiquer à la 
CSN. Bas salaires, ab-
sence d'avantages so-
ciaux et de sécurité 
d'emploi, ont notam-
ment été à l'origine de 
leur volonté de se re-
grouper en syndicat. 

SPCA 
Après les employés 
temporaires, il y a six 
mois, ce sont mainte-
nant les 36 employés 
réguliers de la Société 
pour la prévent ion 
contre la cruauté en-
vers les an imaux 
(SPCA) qui ont décidé 
de joindre les rangs de 
la FEESP-CSN. Ils 
étaient antér ieure-
ment représentés par 
le local 791 de l'Union 
des opérateurs de ma-
chinerie lourde. 

Acier Leroux 
À la Fédération de la 
métallurgie CSN se-
ront désormais affiliés 
les onze travailleurs 
affectés à la division 
des poutrelles d'acier 
de Transfométal Inc, 
filiale de Acier Leroux. 

ATTAR 
Les quatre travailleu-
ses de l'Association 
des travailleuses et tra-
vailleurs accidentés du 
Richelieu, un orga-
nisme sans but lucra-
tif qui s'occupe de la 
défense des personnes 
malades ou acciden-
tées du travail dans la 
région de Sorel, se sont 
donné un syndicat, le-
quel sera affilié à la 
FEESP. J.-P. P. 
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Sntetttdtional 
Une certaine France 

(jAiî'-o rrr" 

La Chine est à la mode! 
La masse compacte de 
la Chine rouge conti-
nue de fasciner les 
Occidentaux. En juin, 
le magazine français Le 
Point faisait sa une 
avec la Chine, «le nou-
veau monstre capita-
liste». Un mois plus 
tard, L'Express donnait 
dans la même veine 
avec son «Numéro spé-
cial CHINE: la ruée vers 
l'argent» où est décrit 
un Parti commimiste 
qui tente d'assurer sa 
survie en prenant le 
train en marche. Vrai? 
Allez donc savoi r , 
mais L'Express a de la 
«bonne copie» sur 38 
pages qui nous tien-
nent en haleine: jeu-
nes qui ont 20 ans «à 
l'ombre des vieillards») 
Pékin, la ville en chan-
tier, etc. Le Point avait 
un spécial plus mo-
deste: 16 pages, mais 
on nous faisait l'orga-
nigramme des vrais 
dir igeants du pays, 
esquissant les acroba-
ties auxquelles doi-
ven t se p l ie r les 
investisseurs. Le clou, 
pour le profane, c'est 
de découvrir l'indice 

«corrigé» du Fonds 
monétaire internatio-
nal qui, du 10e rang où 
se t rouve la Chine 
quant au PNB brut, le 
hisse au 3e rang (après 
les États-Unis et le Ja-
pon, avant l'Allema-
gne) si l'on se fie aux 
parités des pouvoirs 
d'achat. 

Quelques rappels: 
Pékin a tout intérêt à 
se montrer à la hau-
teur de la tâche qui l'at-
tend lorsqu'el le re-
prendra en 1997 l'en-
clave de Hong Kong. 
Quelques gestes «libé-
raux» isolés aideront à 
rehausser sa crédibilité 
comme puissance res-
pectable. D'où la libé-
ration, avant terme, du 
dissident Wai Jing-
sheng, le 14 septem-
bre. Mais, ré torque 
auss i tô t Repor te r s 
sans frontières, il reste 
encore au moins 25 
journalistes incarcérés 
en Chine, dont 19 pour 
le rôle qu'ils ont joué 
dans le mouvement 
pro-démocratie écrasé 
il y a quatre ans par les 
chars sur la place Tien 
An Men. 

Quelle subtilité le 
dragon chinois cache-
t-il derrière ces mani-
festations bien calcu-
lées d ' o u v e r t u r e , 
somme toute margina-
les? 

De Pékin, des ana-
lystes rel iés à des 
chancelleries ont ma-
licieusement laissé en-
tendre que Pékin fe-
rait tout pour obtenir 
la t enue des Jeux 
Olympiques de l 'an 
2000 chez elle. Et n'a-t-
on pas assez répété que 
les JO, c'était une in-
dustrie? Le comité or-
ganisateur des jeux 
tente bien, périodi-
quement, de soulever 
la question du respect 
des droits de la per-
sonne. . . mais les 
mandarins de Pékin 
ont un refrain toutprêt 
que tout bon capita-
liste saura compren-
dre : «il est primordial 
d'assurer aux Chinois le 
droit de vivre, de man-
ger, de posséder un loge-
ment et d'être scolari-
sés». Que les jeux com-
mencent! 

Clément Trudel 

Restons-en aiix grands 
dossiers d'été dans les 
magazines publiés en 
France. L'Événement du 
jeudi (19 au25 août) con-
sacre... 60 pages aux 
«Haines des Français»: 
celles de 1793 (guerre 
de Vendée, Terreur),de 
1893 (affaire Dreyfus et 
explosion raciste) et de 
1943 (tout ou presque 
sur la Résistance, la col-
laboration, les fenunes 
tondues et même... la 
disparition de plaques 
apposées depuis 1945 
sur des immeubles où 
des résistants anti-nazis 
ont perdu la vie et la 
trahison du maquis par 
une norme... par dépit 
amoureux). 

Est-ce une obses-
sion? Un autre débat 
franco-français? Le di-
recteur Jean-François 
Khan écrit «ce pays n'en 
finit pas de vivre son pré-
sent à travers les effluves 
de ses guerres civiles an-
ciennes». Il s'en prend à 
ces «esprits momifiés» 

qui défilent devant la 
statue de Jeaime d'Arc, 
à ces «décalés mentaux» 
qui font le pèlerinage à 
l'ïïe d'Yeu où est in-
h u m é le maréchal 
Pétain, etc. Ce dossier 
dorme la parole à Herm 
Amouroux qui n'en fi-
nit plus de débusquer 
les faux résistants et de 
désamorcer les fausse-
tés que l'on a pu colpor-
ter sur quelques per-
sonnages qui avaient 
continué de vivre à Pa-
ris sous l'occupant alle-
mand. Un autre histo-
rien, Jacques Delarue, 
prouve que la collabo-
ration ne fut pas impo-
sée par les Allemands 
mais «proposée par Vi-
chy». Instructifs, ces ex-
traits de journaux où 
des écrivains tel Céline, 
des professeurs et des 
journalistes ont «osé 
écrire» toutes les ordu-
res qu'ils voulaient vo-
mir contre les juifs et les 
gitans. 

C.T. 

Pas de terre promise 
Les Haïtiens reverront peut-être, fin octobre, 
leurprésidentlégitime Jean-Bertrand Aristide. 
C'est le sens des accords signés le 3 juillet à 
Govemors Island entre le général Cédras et le 
prêtre-président. Aristide sait bien qu'il ne 
rentre pas dans une Terre promise où coulent 
le lait et le miel, après deux ans d'exil forcé. 
Tout de même, il y a un premier ministre 
(Robert Malval) qui n'a rien d'un macoute et 
qui, lui aussi, se rend compte des embûches 
qui entravent l'instauration d'un État de droit 
en Haïti. Témoin, la déclaration de l'émissaire 
de rONU, Dante Caputo, qui établit un lien 
entre la vague de violence qui s'accentue et le 
chef de police Michel François. 

Malval n'a pas caché que des membres de 
son gouvernement avaient reçu des menaces 
de mort et s'est montré préoccupé du fait que 
le procureur Wilson Ciceron — chargé d'en-
quêter sur une série d'assassinats politiques 
— ait remis sa démission, sans doute après 
avoir été intimidé par ceux que Malval appelle 
les «seigneurs de guerre» qui régnent sur les 
«cartels de violence». Il ne faut pas moins que 
la mystique aristidierme pour affronter un tel 
bourbier. C.T. 
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MUSIQUE m à^ gSM 
• I • 1 1 u i m / 

Justin Time et Piccolo 
ne nouvelle compa-

gnie de disques est apparue 
dans le paysage musical de 
Montréal. Espérons que les 
Disques Piccolo auront 
autant de succès qu'une autre 
maison montréalaise, la com-
pagnie Justin Time Records 
qui célèbre incidemment 
cette année ses dix ans. Il 
faut saluer cet anniversaire, 
d'autant que Justin Time fait 

Justin Time Records 
Icn Veori Of QuaWy hzz. Bluei S Gospel 

il,f'M-/ilJ ... / 

dans le jazz et le blues. Ce 
qui, au Québec, est en soi un 
exploit lorsqu'on considère 
la production annuelle de dis-
ques de jazz et de blues qui 
peut se compter sur les doigts 
des deux mains. 

L'aventure de Justin Time 
a débuté en 1983, avec l'en-
registrement Live At Biddle 's 
du trio de Oliver Jones. Quel 
flair a eu Jim Wèst, le grand 
chef de cette compagnie, qui 
a su reconnaître en Oliver 
Jones un grand pianiste de 
jazz. Justin Time a par la 
suite mis en marché les 11 
enregistrements de ce musi-
cien de Montréal. 

D'autres excellents musi-
ciens se sont fait connaître 
grâce à elle. Notons les inter-
prètes Ranee Lee et Diana 
Krall, des formations comme 
Sortie, avec entre autres les 
ex-Uzeb Paul Brochu (bat-
terie) et Alain Caron (basse), 
ainsi que le percussionniste 

Luc Boivin et le trompet-
tiste Denny Christianson. 

Sans oublier les Richard 
Des ja rd ins , Pau l Bley, 
Sonny Greenwich, Bryan 
Lee & Memphis Band, etc, 
qui ont tous endisqué sous 
étiquette Justin Time. 

Dix ans et une centaine 
d'enregistrements plus tard, 
il faut reconnaître l'apport de 
Justin Time Records pour la 

promotion du 
jazz et du blues 
au Québec et au 
Canada. Celles 
et ceux qui veu-
lent en savoir 
davantage sur 
cette maison 
peuvent se pro-
curer l'album 

CINÉMA 
Les mots perdus 
Un film de Marcel Simard. 

a n n i v e r s a i r e 
Ten Years Of 
Quality Jazz, 
Blues & Gospel, 
sorti pour l'oc-
casion. 

Q u e l q u e s 
mots maintenant sur les Dis-
ques Piccolo qui ont misé 
sur le bassiste Marc Langis 
pour leur première réalisa-
tion. Intitulé Terme 
incognitae, ce disque est une 
première pour Marc Langis. 
Ce dernier, qui a composé 
les 10 pièces de l'album, s'est 
entouré de très bons musi-
ciens pour présenter un jazz 
fusion. Ils'agit de Jason Car-
der, à la trompette, de Ted 
Kumpel, aux guitares, de 
Dominique Messier, à la 
batterie et de Yannick Rieu, 
au saxo ténor. 

Pour ma part, moi qui ne 
suis pas un friand de fusion, 
je suis resté accroché à plu-
sieurs morceaux dont Pois-
son d'avril, un hommage à 
Miles Davis, et des ballades 
comme la pièce titre, Legacy 
et Unspoken Words. Pour ren-
seignement (514) 351-0009. 

Louis-Serge Houle 

connaît la démarche 
de Marcel Simard. Il traite 
d'une problématique sociale 
en rencontrant les populations 
concernées, rédigeant avec 

elles un scénario, et en optant régulièrement pour des non-
comédiens. Avec Le grand monde, c'était la santé mentale. 
Puis, Love-moi traitait de la délinquance chez les jeunes. Les 
deux films ont fait l'objet d'une tournée auprès des institu-
tions susceptibles d'être aux prises avec ces problématiques. 

Les mots perdus ne fait pas exception. L'aphasie peut 
arriver suite à un manque d'oxygénation du cerveau. La 
personne atteinte perd de façon plus ou moins prononcée sa 
capacité de construire des phrases en ordre. Cette incapacité 
n'est pas permanente. 

Marcel Simard a donc rencontré quatre groupes 
d'aphasiques; au Québec, en France, en Suisse et en Belgi-
que. Il a rédigé avec eux quatre scénarios basés sur des 
situations réelles et les a tournés avec des personnes 
aphasiques. 

Au-delà des avantages d'associations présentées et d'un 
message d'espoir le film, sert en premier lieu à informer la 
population sur ce malaise méconnu sans jamais devenir 
didactique. 

Les Productions Virage préparent une autre tournée. 
Vous pouvez encore les appuyer. 

Le long silence 
Un film de Margarethe Von Trotta. 
Avec Caria Gravina et Jacques Perrin. Scénarisé par Felice 
Laudadio. 

.iCTLprès avoir été figure de 
proue de la nouvelle vague du 
cinéma allemand durant les 
années 70, Margarethe Von 
Trotta vit en Italie depuis sept 

ans avec Felice Laudadio, journaliste et scénariste du film. 
Les films valorisant les actions de la mafia sont nombreux. 

Celui-ci montre l'autre côté de la médaille. La vie d'ermite 
d'un juge «non corrompu» qui tient à sa peau. Après sa mort, 
sa femme cherchera à alimenter les médias et faire parler les 
autres veuves. Il n'y aura pas de happy end, car ce film veut 
bien refléter la réalité politique italienne... 

Von Trotta a su choisir des comédiens politiquement 
engagés qui rendent le réaHsme nécessaire à la crédibilité de 
ce film. Caria Gravina, qui a été députée italienne, est tout à 
fait convaincante. 

Von Trotta nous a révélé que la lecture du testament du 
juge, qui est un des moments forts du film, est textuellement 
celui d'un juge tué en Italie. Lors de la première présentation 
du film en Sicile, dans un petit village, à la fin du film la veuve 
d'un fonctionnaire «pur» se tourna vers la salle en disant que 
tous les villageois présents à la projection connaissaient les 
meurtriers de son mari, mais restaient silencieux... 

Un long silence... 
Michel Tremblay 
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Et vive 
la concentration! 
M rfa décision des réseaux 

Télémédia et Radiomutuel de 
retirer leurs correspondants 
au Parlement de Québec 
n'augmentera pas sensible-
ment le nombre de chômeurs. 
Deux en tout, si les ex-
courriéristes ne sont pas rap-
pelés dans les maisons mères 
montréalaises, CKAC et 
CJMS. 

Les deux réseaux regrou-
pent à eux deux quelques 
douzaines de stations à tra-
vers le Québec et une soixan-
taine d'affiliés. Leur décision 
de s'en remettre désormais à 
l'agence Nouvelles Télé-Ra-
dio, NTR, pour «couvrir» le 
Parlement, n'augmentera pas 
non plus le nombre de jour-
nalistes à l'emploi de NTR. 
«Ils étaient un», ils continue-
ront d'être un. 

Pourquoi, de toute ma-
nière, augmenterait-on les 
effectifs? Ce n'est pas plus 
d'ouvrage de travailler pour 
une, dix ou soixante' stations. 
Tant qu'on se contente (et 
qu'elles s'en contentent) de 
leur fournir, qu'elles soient 
sur la Côte-Nord ou en 
Abitibi, le même reportage 
pensé en fonction de l'audi-
toire montréalais. (Ce que 
faisaient déjà les correspon-
dants de Radiomutuel et 
Télémédia.) 

NTR est une filiale de la 
Presse canadienne qui, elle, 
est une coopérative apparte-
nant aux 10 quotidiens 
québécois francophones dont 
neuf, les plus gros, sont la 
propriété de trois groupes, 
Québécor, Unimédia et 
Power Corporation. 

Trois hommes, Desma-
rais, Péladeau et Black, par 
béni-oui-oui interposés, dé-
cident du budget de la Presse 
canadienne et de NTR et ont 
la main haute sur ces deux 
agences de presse. Les quoti-
diens québécois n'ont 

FLASH 
UOM^U P'UM pouTe 

d'ailleurs pas de leçon à don-
ner aux stations de radio en 
matière de couverture du Par-
lement québécois. Le Jour-
nal de Montréal et son petit 
frère québécois n'y maintien-
nent qu'un courriériste. 
Power Corporation a aboli 
depuis longtemps ceux du 
Nouvelliste et de la Tribune. 

Et Unimédia a fait de même 
avec Le Droit. 

À la radio, en dehors de 
NTR, il ne reste plus en poste 
à Québec que les journalistes 
de Radio-Canada. 

Ce qui démontre bien l'im-
portance de maintenir un ré-
seau public fort. Pour peu 
qu'on croie encore à l'impor-

tance du Parlement dans la 
vie démocratique. 

Et dire qu'aujourd'hui, 
comme il y a vingt-cinq ans, 
certains, y compris chez les 
journalistes, prétendent que 
la concentration de la presse 
est un faux problème. 

Jacques Guay 

La grande chamaille 
Jean-Alain Tremblay, 
La grande chamaille, 
Quinze, Montréal, 343 pages. 

Jean-Alain Tremblay 

La grande chamaille 
V e r s la fin de la première guerre, la région du Saguenay 
vivait elle aussi dans un climat de conflit. Mais il s'agissait de 
conflits de travail et de conflits inter-syndicaux. 

Dans cet intéressant roman historique, trois groupes de 
protagonistes s'affrontent: les dirigeants syndicaux, le 
clergé (avec Mgr Latulipe, aumônier du syndicat, à leur 
tête) et le propriétaire du mouHn à papier, J.A. Dubuc. En 
toile de fond, le syndicat «international» de l'usine de 
Kénogami. 

L'auteur y décrit bien le syndicalisme catholique de 
cette époque: rôle prépondérant de l'aumônier, orienta-
tion de bonne entente et d'attentisme, obsession face au S5mdi-
calisme international. 

Les différents courants à l'intérieur du syndicat s'organisent 
eux aussi pour gagner les élections locales tant pour «réorienter» l'action syndicale que pour 
régler des comptes personnels. Lé tout est imbriqué dans les relations familiales et 
amoureuses des protagonistes. 

L'auteur, qui avait déjà publié le captivant roman La nuit des perséides, démontre une 
bonne connaissance tant de l'histoire que de la vie interne des organisations ouvrières. Tout 
cela se passait trois ans avant la fondation de la CTCC qui deviendra plus tard la CSN. 

Yves Laneuville 

N O U V E L L E S C S N 365 • 1 er octobre 1993 • p a g e 21 



REGARDS PIERRE VADEBONCOEUR 

Pour la suite du monde 
J l ' e prends prétexte d'un article 

que lque peu i ronique de Lise 
Bissonnette sur la gauche, telle que 
celle-ci se manifeste dans la revue 
Possibles {Le Devoir, T7 septem-
bre), pour exprimer un souci plus 
important: à quoi rime un monde oii 
il n'y en a plus que pour la droite? 
Les collaborateurs de Possibles s'in-
terrogent, peut-être avec plus ou 
moins de bonheur parfois, mais en-
fin ils s'interrogent. Ils cherchent, 
ils font effort, ils refusent d'aban-
donner; ils flairent le danger univer-
sel du grand virage néo-libéral. 

La faillite du communisme 
tend à entraîner la chute d'un cer-
tain nombre d'idées et de préoccu-
pations qui n'ont pourtant aucune 
raison de disparaître: par exemple, 
sur la nécessité d'un rôle actif et 
avant tout démocratique de l'État 
dans les affaires économiques et 
sociales intérieures des nations; par 
exemple encore, sur le grand dan-
ger de la domination non contestée 
du capitalisme, représenté par tous 
les gouvernements qui sont à son 
service en Occident et dans ce qui 
reste de l'empire russe. 

Une des fonctions essentielles 
de la gauche occidentale consistait 
à s'interroger sans relâche sur le 
pouvoir, sur les forces qui le consti-
tuent réellement, sur les forces dé-

mocratiques à lui opposer, sur la 
possession démocratique toujours 
précaire du pouvoir public par le 
peuple: cette problématique classi-
que et fondamentale n'a pas dis-
paru, quoiqu'on pense. 

La question de la composition 
de l'État est toujours d'actualité. La 
question d'un monde qui glisse sous 
l'empire d'un pouvoir capitaliste 
sans rival est devenue, elle, de la 
plus grande actualité. Ce n'est pas 
un luxe pépère que d'y réfléchir par 
tous les moyens, y compris ceux du 
bord. 

La gauche a une longue his-
toire ettrès diversifiée. Celle-ci n'est 
pas terminée. D'ailleurs elle ne le 
sera jamais. 

Elle n'a pas toujours tenu des 
raisonnements rigoureux. Les cho-
ses ne se font pas ainsi. C'est dans 
le désordre et en partie à travers 
l'utopie, les redites, l'improvisation, 
les volontés politiques brutes que 
les conquêtes réelles de la gauche 
en Occident se sont réalisées, no-
tamment la démocratie elle-même, 
toujours contre des forces achar-
nées. Et aussi les mesures sociales. 
Et la défense syndicale des tra-
vailleurs. Un certain nombre de ces 
redressements, de ces progrès ar-
dus, de ces luttes, je les ai vus se 
produire sous mes yeux, ici même, 

sur le terrain. Il faut savoir ce que 
cette politique veut toujours dire. Il 
n'y a pas de raison de ne pas cher-
cher aujourd'hui, d'un mouvement 
continué, la poursuite moderne 
d'une tradition qui n'a pas à le céder 
à l'entraînement de je ne sais quel 
post-modernisme politique. Il n'y a 
pas non plus à cesser de se poser des 
questions malgré tout persistantes: 
sur l'État, sur le pouvoir politique 
démesuré de l'économie dominante, 
sur le maintien des conquêtes déjà 
réalisées, sur le refus de se laisser 
charrier par les nouveaux Reagan 
de fin de siècle d'un peu partout. Et 
sur l'injustice. Et sur l'arbitraire. 

Il y a mieux à faire que de 
contester les contestataires. Il est 
préférable de contester, quelque 
part à gauche. D'ailleurs, plus que 
jamais aujourd'hui, alors que c'est 
cette contestation qui ne trouve plus 
facilement ses mots. 

La gauche est aussi une sensi-
bilité, une attitude, une volonté pro-
fonde, une conscience. Il importe 
de lui assurer toute sa place. Ce qui 
ne veut pas dire ne pas la critiquer. 
Mon article n'est pas une réponse à 
Lise Bissonnette. Seulement un rap-
pel d'une tâche très difficile. 

P. S. : Avec mes excuses à Pierre 
Perrault pour ce qui est du titre. 
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BILLET 

Quand ça va mal 
J L rouvezpasqu ' i lya 

dans l'air canadien 
quelque chose qui 
ressemblerait à de 
la décadence? Et 
comme le libre-
échange existe de-
puis toujours dans 
ce genre de choses, 
le Québec n'est pas 
épargné. 

A d m e t t o n s 
qu'une campagne électorale de-
meure une période particulière-
ment fertile pendant laquelle une 
avalanche de sottises s'abat sur le 
monde ordinaire. Mais s'il n'y avait 
que les politiciens—et les politiciennes, 
qu'on ne peut plus oublier —, on pour-
rait toujours faire avec et se dire que, 
bon! ça va finir par passer. 

Passe encore pour les Cris. 
Ce n'est pas la première fois qu'ils se 

retrouvent dans le club des mal cités. Mais s'ils ne 
sont pas foutus de se trouver des lobbyistes qui ne 
distorsionnent pas leurs points de vue, dans des 
journaux publiés sous leur nom en plus, leur histoire 
va finir comme celle du petit gars qui avait crié Au 
loup! Au loup! une fois de trop. 

Publié par la lobbyiste du Grand Conseil 
des Cris dans le Massachussets — là même oii les fils 
Kennedy, qui disent tan t de mal de l 'énergie 
hydroélectrique de la Baie James, font fructifier leurs 
investissements dans l'énergie thermique au gaz —, 
ce journal de 24 pages, entre autres énormités, affir-
mait que «le premier ministre Bourassa est semblable à 
un dictateur qui règne avec une main de fer.» Rien de 
moins. Persôrme ici n'a eu besoin d'en lire davantage 
pour juger du sérieux de la chose. Mais comme cela 
va sûrement tomber, aux États-Unis, entre les mains 
de quelqu'un qui fait de l'urticaire au seul nom de 
Fidel Castro, un autre «dictateur qui règne avec une 
main de fer», que ne pensera-t-on pas de Grande-
Baleine? 

Mais M. Namagoose est en bonne compa-
gnie. Madame Kim Campbell a fait récemment une 
entrée fracassante dans ce club sélect des mal cités. 

Qu'arrivera-t-il s'il fallait que ne soit pas 
élu un gouvernement à son goût, lui a-t-il été de-
mandé? Si, par exemple, trop de méchants bloquistes 
arrivaient à Ottawa? Rien d'autre que le déclenche-
ment d'une nouvelle élection... Vox populi, vous 
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dites? Comme madame 
Campbel l considère 

que la discussion des 
programmes sociaux 
est ime chose trop im-
portante pour qu'on 
s'y livre en période 

électorale, si on se re-
met encore en élection, 

ne nous restera plus qu'à 
la regarder danser le rap plu-

tôt que le twist et conduire des 
tracteurs plutôt que des trains. 

Mais les politiciens 
n'ont pas nécessairement be-
soin d'élections pour s'agiter; 
une course à la chefferie comme 
en vivent les libéraux suffit am-
plement. Mais on s'inquiète sé-
rieusement du ministre Marc-
Yvan Côté. 

Ce kingmaker à la réputation sur-
faite n'en finit plus de nous étourdir. Il a depuis 

quelques semaines jeté son dévolu sur tellement de 
soupirants — Yves Portier, Paul Gobeil, Lucienne 
Robillard — que ce serait le comble si son prochain 
choix, qui serait loin d'être le premier, ne s'inquiétait 
pas quelque peu. Pour l'avoir jeté trop souvent, il 
pourrait en effet arriver que MYC n'ait plus de dévolu 
du tout... 

Ce qu'il aura toujours sur la conscience par 
contre, c'est l'état dans lequel il laissera le réseau de 
la santé et des services sociaux quand il remplira 
finalement sa promesse de quitter la place. 

Il y a quelques jours, le coroner aux incen-
dies C)Trille Delage imputait directement le décès 
d'un bénéficiaire d'un centre d'accueil au fait qu'une 
seule personne était en devoir pour surveiller 41 
patients. 

Quelqu'un rapportait une confidence d'une 
directrice d'un centre d'accueil: une directive du 
ministère exigeait que les patients, à des fins d'écono-
mie, conservent leur couche durant huit heures. Le 
manufacturier établit que 4,2 couches sont nécessai-
res par vingt-quatre heures. 

C'est ce ministre qui encore récemment 
affirmait que le gouvernement devrait financer la 
construction d'un nouveau Colisée pour abriter les 
Nordiques. 

Ça vous dit quelque chose, Néron? Rome 
étant en pleine décadence, il a fait construire le 
premier Colisée de l'histoire. 



Ce colloque sera l'occasion de 
mieux comprendre comment se 
développent les troubles musculo-
squelettiques qui peuvent être cau-
sés par les outils, les postures et 
les méthodes de travail, les gestes 
répétitifs et l'organisation du tra-
vail. Les atteintes aux membres 
supérieurs, c'est-à-dire les mains, 
les poignets, les bras, les épaules 
et le cou, seront abordées plus 
spécifiquement, sans exclure les 
atteintes au dos et aux genoux. 
Des porte-parole des syndicats de 
la CSN de tous les secteurs d'acti-
vité, ainsi que des chercheurs et 
des intervenants en santé-sécurité 
du Québec et des États-Unis, ap-
porteront leur contribution pour 
mieux identifier les causes des 
troubles musculo-squelettiques et 
proposer des démarches de pré-
vention. 
Des syndicalistes de France et du 
Brésil nous feront part de leur 
stratégie pour prévenir les trou-
bles musculo-squelettiques. 

La prévention 
des troubles 

mysculo-squelettiiiues 
reliés au travai 

Un colloque organisé par la CSN 
les 14,15 et 16 octobre 1993 

à l'Hôtel du Parc 
3625 avenue du Parc, Montréal 

Voici les ateliers sectoriels et 
thématiques auxquels vous pou-
vez vous inscrire: 

1. Les abattoirs 
2. Cuisine, buanderie, entre-

tien ménager et soins infir-
miers 

3. Les micro-traumatismes 
causés par les outils 

4. Employées de bureau 
5. Alimentation et électroni-

que 

Attention: Les personnes déléguées 
provenant des syndicats affiliés à la 
CSN ont droit au remboursement de 
75% du salaire brut réellement perdu à 
l'occasion de leur participation au 
colloque. 

Pour plus d'information, 
contactez Denise Saint-Pierre 
au (514) 598-2308. 


